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Cet ouvrage de référence a pour objectif de répondre aux principales questions 
que nous nous posons quant au rôle de l’État, aux principes à partir desquels il 
est organisé, à son fonctionnement, à ses valeurs et aux grands enjeux contem-
porains auxquels il doit faire face. Conçu d’abord pour celles et ceux qui veulent 
faire l’apprentissage de ce que sont nos institutions politico-administratives, cet 
ouvrage apportera à tous ceux qui s’intéressent à l’administration publique, à 
ses composantes et à ses acteurs, de nouvelles connaissances tout en suscitant 
une réflexion de qualité.

Fruit de la collaboration d’une imposante équipe d’analystes et de praticiens par-
mi les plus chevronnés dans leur domaine, cette contribution est importante à 
une époque où les États modernes sont interpellés à relever des défis constants 
et où efficacité, transparence, éthique et saine gestion des fonds publics sont 
plus que jamais des paramètres incontournables. Les experts qui nous font par-
tager ici leur approche de ces questions nous amènent à les considérer comme 
faisant partie d’un tout qui a évolué pendant plus de 700 ans pour nous offrir 
aujourd’hui des institutions qui modèlent notre société et qui répondent à nos 
choix collectifs.
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